
COMITE DES FÊTES ARDOIX  
FICHE DE RÉSERVATION MATÉRIEL POUR LES ASSOCIATIONS 2023 

 

ASSOCIATION : ______________________________________________________________ 

REPRÉSENTÉE PAR : ___________________________________________________________ 

TÉLÉPHONE : _______________________________________ 

MAIL : ________________________@___________________ 
 

MATÉRIEL PROPOSE 
 

 
MATÉRIEL 

 

 
QUANTITÉ  
EN STOCK 

 

 
QUANTITÉ 
SOUHAITÉE 

 
CAUTION 

 

TONNELLE 6 x 3 m 
 

 

1 
  

150 euros 

 

TABLES PLIABLES+ 
BANCS PLIABLES 

220x70x77 

220x25x49 
 

 

12 

24 

  
 
 
 
 

50 euros 

 

PLATEAUX 

BANCS 

TRÉTEAUX 
  

 

9 

10 

14 

 

 

PERCOLATEUR 

40 tasses 

 

2 
  

50 euros 

 
 

FRITEUSE 8 litres 

 

 
2 

  
50 euros 

 

MACHINE A HOT 
DOG 4 plots 

 

 

1 
  

50 euros 

 

CONGÉLATEUR 
 

 

1 
  

50 euros 

PICHETS 50  2 euros le pichet 

ECO CUP 500  1 euro pour chaque verre 
manquant 

CAFETIÈRES 2   

BOUILLOIRE 1   

PROJECTEURS 2   

RALLONGES 
ÉLECTRIQUES 

 
2 

  

GUIRLANDE 
électrique 

 
2 

  

    
   

 

Règlement par chèque : ___________________________________ 
 

Date de retrait du matériel : ________________________________ 
 

Date de retour du matériel : _______________________________ 
 



CONDITIONS DE LOCATION VOIR VERSO  

 

 

 

INFORMATIONS GENERALES ET CONDITIONS DE LOCATION  

 
 
 

 Location gratuite en échange d’une participation à une animation organisée 

par le Comité des Fêtes, dans l’année. 

 

 Le chèque de caution sera remis le jour de l’enlèvement au local du comité, 

situé sous la salle des Fêtes, et restitution du chèque de caution au retour du 

matériel contrôlé. 

 

 Nous vous remercions de bien vouloir anticiper en dressant une liste précise 

de vos besoins en matériel, afin d’éviter les demandes complémentaires de 

dernière minute. 

 

 Nous vous conseillons également de prévoir un véhicule adapté et le 

personnel nécessaire pour le transport du matériel. 

 

 Il vous est précisé que tout dommage doit être signalé à la personne qui vous 

a remis le matériel. Ce dernier doit être restitué dans le même état qu’il a 

été emprunté. 

 

 A mise en place de la tonnelle, en cas de problème, faire une photo et 

l’envoyer au Comité des Fêtes. 

 

 Le Comité des Fêtes se réserve le droit de refuser la location du matériel, en 

cas de problème. 

 
 

 

 

 

 


